Travaux d’électricité

à  l’école
[image: image1.wmf]Quelques disfonctionnements élec- triques  ont été constatés lors de l’année scolaire dernière dans la zone la plus ancienne de l’école composée de deux classes et du préau. Il faut savoir que dans cette partie, l’actuelle classe des CP (que bon nombre d’habitants ont connu comme classe de M. Dupuy, instituteur et ancien maire de la commune) ainsi que le préau datent de la fin des années 50. Quant à la seconde partie – classe des CE de Mme Magloire actuellement – sa construction débuta en 1970 et j’y ai accueilli en tant qu’instituteur les premiers élèves en septembre 1971. 

Consécutivement à ces désordres constatés et parallèlement à ce que nous supposions, nous avons demandé le passage de l’APAVE, organisme officiel compétent dans le contrôle des bâtiments recevant du public. Tous les locaux de l’école ont été vérifiés, toutes les mesures ont été effectuées, y compris la cantine, les caves et la salle informatique. 

[image: image2.wmf]Il ressort de cette visite qu’une mise en conformité  est nécessaire dans tous les bâtiments de l’école. Il faut dire qu’en la matière, la législation est en constante évolution et ce qui était conforme il y a dix ans ne l’est plus aujourd’hui. A titre d’exemple, on peut citer la hauteur des prises par rapport au sol qui répond dorénavant à des normes précises signant la condamnation des prises basses. 

[image: image3.wmf]Devant l’épaisseur du compte-rendu de l’APAVE, il a fallu établir des priorités. C’est ainsi que la commission des travaux a opté pour la réfection totale du circuit électrique du secteur  le plus ancien de l’école : circuit d’éclairage, mise à la terre des prises, refonte aux normes du tableau électrique et de la chaufferie, éclairage des tableaux des classes, ajout de prises. 

La suite de cette mise en conformité, voire de réfection, pour les autres secteurs de l’école que l’on ne peut pas occulter même si aucun caractère de dangerosité n’est révélé, sera à poursuivre sur le budget 2008.  
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